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Je sals'ïiue cerlaînes p«firsonn«8 se con-
soiptir »n s'appuyant sur cotte maxirir» d'é-

conoTiin pi'itiqii", savoir : irfu'à mo^uro
qu'une nation f<iit dos progrès en civilisi-

lioii *'i «n richesse, s>is basons publics auiÇ-

meiitenl avfc Ips moyf'ns d'y satisfaire, i

Ct axiome ne p^iit »Mre nccopio sans
restriction pour notre provins;*.'. Dfins
des pays comme l'Angli-li-rre. la Franc»?,

la Puissancii du ','anadii mômi^, je conçois
que celte règle reçoivn son applici-
tion litf^rale. Mils i( i, il ne fiul pas
oublier que s'il est vrai que notre pro-
vince a fait des progrès en civilisation

et en rlchpsse depuis quinz'» ans, que nos
besoins publics ont auirm n.té ; il n'f^'^t

pas également vr.ii que nos moyen>i
d'y satisfaire ai°nt augment»^ on yiroi^or-

lion. La raison eu est évidente. Par
l'acte de la (.'onrpdération, nos ressources
flnanc'^r''s son» n(^cessairemeut restreintes,

déterminées. Nous n'avons pas le droit

de prélever de.s deniers par tous les

modes nu systèmes de taxation. Nous n'a-

vons pas non p'us ce genre d'impôts qu'on
appelle les droits de douane qui sout si

productifs en certains pays, comme l'An-
g'eierre, les Etats-Uni^? et môme le (Canada,

et ni sont presqu'imp^-rci^ptibles poUr l-r-s

masses Nous n'avons ici.p ur toute res-

source extraordinaire, que la taxe di.'-ecte

que le peuple, qni n'y est pas habitué, ver-

rait d'un bl''n mauvais œil,

M. l'orateur, je n'euleuds pas discuter
les diHéreotes parties du discours de
Son Ifonrit^ur le lieutenant-gouverneur ;

maisje ilirai, nn passant, que je n'y vois

rien (\\n inilique pxiire?sém -nt l'inl^niion,

de la part du gouverripment. de suivre une
]'0 itique c intraii'e à cMe que je viens de
préconiser ; il y a môme une ligne ou
deux qui s«mJ)lent coiliriner cette inter-

prétation. Mais n'anticipons pas. Eu ai-

teUiiant, je salue avec une satistaotion

réeie la déclaration que la colonisation et

l'éducation continueront h recevoir tout

l'encouragement, qu'elles luér-itent de rece-

voir de ceux qui ont ladirectioa d'.s atfai-

res publiques.

Je passe à une dTnière consid'''rntion

et je termine. Je cro^5 que notre ^lolitique

doit avoir pour unique but le bien publc
et non l'ititt^rôt des partiuiliers ; il nous
faut une pol tique de principes et non pas
d'expédients. (Blutez, écoutez.) Le cé-

lèbre Berryér a dit : i La force des gou-
vernements, c'est d'être appuyés sur un
bon principe, et surtout d'être fidèles au
principe qui les a constitués. » {Ecoutez !

écoulez! et applaudissements.) Oui, M.
l'oraieur, la force des gouvernements,
c'est d'être appuyés sur un bon principe.

Et voyez la France, travaillée encore au-

jourd'hui par la révolution, et flû il n'y a
aucune stabilité dans le gouvernnment,
faute d'un bon principe. (Eejuti'z ! cris

d'app'-obition.)

.le voudrais voir ici l'applica'ion de cite
maxime, et tous ceux qui prennent part à
la chose publique ne jam lis oublier «pie,

s'il y a d^'S droits, il y a au si des de-

voirs, (i que rii.-rmonle et la justice dans
l'é iitic cointilulloiinel sont le prix de celle

corrélation pntre les droits et les devoirs.

Ici. je m'arnHe, et je d'-mande h. celui

qui occupa le posie élevé de premier,

ministre ou de tfitiier de cette chambre, hii

qui a : ris une bien iargq part dans une
diseu-^sion restée célèbre, pour la revendi-

cition de no-» liberiéî populai-es.el duns la-

(piellej'ai moi-môme dotuié mon opinion en
me p'açant à un au»re p-^int de vue, cepen-
d.int, sans toutefois diiïôrer en principe

d'avec lui, je l«lui demande, dis-je, et je le

d'^-ma-idi-'. à cette honorable chambre, si lui,

l'honorable premier ministre, n'appliquera

pas et n>' fera pas respecter ces granfls p' in-

ci|)es de liberté cônstiluiionnelle et d'au-

tonomie pour lesquels il a combattu, et

que moi je revendique pour moi-mftmo
et lesr prés-ntanls du peuple dans celle

chambre? (Applaudissemeiits.) Oui, M.
l'orateur, je le souhaite, je l'espère; et

puisseni-ils, ces droits, êtr»' toujours res-

pf^cti's à l'avenir et n'être jamais altérés

ou rnis en danger par .aucune luterveniion

du dehors! (Mouvement d'approb il ion).

M. l'orafeur, j arrive à la conclusion de
ces remannieS. d 'jA troj) longues. Jj dé-

sir-? diMinir eu quelques mot'^ la position

que j'euteiuJs prendre à l'égard du gou-
vernement, (ieite position, la voici : Pour
moi, !a chami're est un juge ou un jury,

appi'lé à examin-T les actes d^s ministres

'esp^nslbl^s de la Couronne. Or, les deux
qualités d'un juge ou d'un jury, ce sont
l'impartialité et la justice.

Otte idi*e domine aussi dans celte autre

maxime du dr it cousiitiilionnel anglais :

I ([ue les ministres choisis par 1 1 couronne
ont, dans les circonstances onlifiaires, droit

de reci^voir du parlement, sinon une con-

^anc^ implicite du niv^ins frano jeu, < a
fair trial, (Todd. vol I, p. 212).

-le reconnais, M. l'orate^ur, que la cir-

constance n'est peut-être pas or i inaire

pour moi ; cependant, c'e;«t mon intention,

et je le dis avec toute la sincérité possible,

d'aijpliquer cette mixime de la manière la

plus favorable, désirant plutôt aider l'ad-

minislratiou que de lui créer des embarras
ir.utiles. (Ecoutez ! écoutez ! Applaudisse-
ments.) C'est avec cet esprit que j'appré-

cierai les projets et les actes du gouverne-
ment

D'ailleurs, M, l'orateur, il y a un fait que


